
JOURNEE PREVENTION SANTE
Durée 1 JOUR

DESCRIPTIF
La journée prévention santé c’est un échange autour de différentes thématiques majeures
(nutrition / tabac / sommeil et relaxation / sport et loisirs) afin de profiter des expériences
bénéfiques pour la santé et le bien-être de chacun. “Les thèmes seront adaptés à votre
entreprise”. Pour l’entreprise cette journée d’information, de sensibilisation reflète sa
détermination de prendre en compte les ressources humaines de l’entreprise. C’est une
politique résolument tournée vers l’humain et son bien-être.

AVANTAGES POUR LES COLLABORATEURS / ENTREPRISE

- Promotion de la santé et de la sécurité : En organisant des ateliers et des activités ludiques, les

entreprises peuvent promouvoir une culture de la santé et de la sécurité. Cela aide à prévenir

les troubles musculo-squelettiques et à réduire le stress, qui sont des causes courantes d'arrêts

de travail.

-Engagement et participation des employés : Ces journées encouragent une participation active

des collaborateurs, renforçant ainsi leur engagement envers l'entreprise. Des activités comme

des challenges internes peuvent motiver les employés et améliorer la cohésion d'équipe.

-Réduction de l'absentéisme : En améliorant la santé et le bien-être des employés, les journées

de prévention peuvent contribuer à réduire l'absentéisme. Cela est bénéfique non seulement

pour la productivité de l'entreprise mais aussi pour l'attractivité de celle-ci en tant

qu'employeur.

-Renforcement de l'image de l'entreprise : En investissant dans la santé et la sécurité de leurs

employés, les entreprises peuvent améliorer leur image et leur réputation, ce qui peut être un

avantage compétitif

En résumé, une journée de prévention santé en entreprise n'est pas seulement bénéfique pour

les employés, mais elle représente également un investissement stratégique pour l'entreprise,

en termes de réduction des coûts, d'amélioration de la productivité, et de renforcement de son

image
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INFORMATIONS PRATIQUES : LE KIT JPS

UN RENDEZ-VOUS

– Déterminer vos besoins

– Vous expliquer l’organisation

– Fixer la date de votre JPS

UNE AFFICHE

La création d’une affiche personnalisée annonçant la JPS de votre entreprise.

PRÉPARATION

Nous organisons avec votre équipe santé cette journée qui comblera vos collaborateurs et la

direction.

DURÉE DE MISE EN PLACE

Environ 1 mois.

INTERVENANTS

Praticiens professionnels expérimentés, formés et assurés professionnellement spécifiquement
pour l’enseignement des techniques éducatives corporels au travail.
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